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(Texte définitif) 
 
 
 
 
 

L’Assemblée nationale a adopté, dans les conditions prévues à 
l’article 45, alinéa 4, de la Constitution, le projet de loi organique dont la 
teneur suit : 
 

 Voir les numéros : 
 Assemblée nationale : 1ère lecture : 1019, 1131 et T.A. 164. 
  Commission mixte paritaire : 1297. 
  Nouvelle lecture : 1294, 1349 et T.A. 211 rect. 
  Lecture définitive : 1424 et 1494. 
 Sénat : 1ère lecture : 691, 738, 741 et T. 199 (2012-2013). 
  Commission mixte paritaire : 789 et 791 (2012-2013). 
  Nouvelle lecture : 854 rect. (2012-2013), 21, 24 et T. 7 (2013-2014). 
............................................................................................................................................. 
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Article unique 

L’article 38-2 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le présent article est applicable au procureur de la République financier 
près le tribunal de grande instance de Paris dans les mêmes conditions qu’au 
procureur de la République près le même tribunal. » 

 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 novembre 2013. 

 Le Président, 
Signé : CLAUDE BARTOLONE 
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